
DOSSIER ANNEXE
Label Territoire durable

Une cop d’avance

Présentation du PETR du Briançonnais, des Ecrins, du 
Guillestrois et du Queyras et de ses actions en faveur 

du développement durable



Le PETR du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras
est une instance de concertation permettant d’élaborer des projets
à l’échelle du territoire, d’encourager et de développer la
dynamique autour de projets communs de développement et de
solidarité territoriale.

Le dossier présente les stratégies portées par le PETR dans une
approche transversale et collaborative de la fabrique du territoire.

Le Pôle d'Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Briançonnais, des

Ecrins, du Guillestrois et du Queyras prend une COP d’avance, en

s’engageant à être un TERRITOIRE DURABLE qui agit pour le climat

en Région Sud Provence-Alpes-côte d’Azur.

« Là où il y a une volonté, il y a un chemin » 
(Edward Whymper)
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« Accompagner les entreprises qui souhaitent agir

pour la planète, encourager de nouvelles formes de

mobilité, développer massivement les énergies

renouvelables et l’efficacité énergétique, préserver

notre patrimoine naturel tout en améliorant le bien-

être des habitants… tels sont les défis que la Région

Sud a décidé de relever avec le programme pour faire

face au changement climatique ».
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Territoire de projet, le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural
du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du
Queyras couvre par ses limites une zone de montagne et
de haute montagne cohérente correspondant à une
réalité géographique aux richesses naturelles, culturelles
et historiques partagées et complémentaires.
Associant 36 communes regroupées au sein de trois
Communautés de communes : le Briançonnais, le
Guillestrois-Queyras et le Pays des Ecrins, le territoire du
PETR présente des atouts (richesses environnementales
et naturelles, culturelles, historiques) mais aussi des
difficultés (accessibilité, foncier).
Pour répondre à ces enjeux, le PETR a choisi d’appuyer sa
stratégie territoriale sur les principes du développement
durable : l’efficacité énergétique, la mobilité durable,
l’économie circulaire, les énergies renouvelables, la
biodiversité et l’éducation à l’envrionnement font ainsi
partie de ses engagements et orientations prioritaires.

Présentation du territoire et portrait des 
EPCI partenaires
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1 territoire de montagne et de 

haute-montagne

3 communautés de 

communes

34 904 habitants

2 parcs

LE TERRITOIRE

36 communes

&
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❏ Développement Économique : zones d’activité industrielle, commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire, promotion du
tourisme, politique locale du commerce et soutien aux activités
commerciales d’intérêt communautaire, soutien à l’agriculture, l’élevage et
la filière bois

❏ Aménagement Du Territoire : SCoT et schémas de secteurs, organisation
de la mobilité, aménagement et développement numérique

❏ Aménagement, Entretien Et Gestion Des Aires D’accueil Des Gens Du
Voyage

❏ Collecte Et Traitement Des Déchets Ménagers Et Assimilés
❏ Gestion Des Milieux Aquatiques Et Prévention Des Inondations

❏ Fourrière animale et fourrière automobile communautaire Étude, action,
gestion de tout dispositif de mise en valeur et de conservation du
patrimoine pour l’obtention du label « Pays d’art et d’histoire »

❏ Définition et mise en oeuvre des politiques contractuelles proposées par
l’Europe, l’État, la région, le département ou le PETR, dont notamment le
développement de la coopération transfrontalière franco-italienne

❏ Soutien aux associations en lien avec les compétences communautaires
❏ Prestations de services et assistance aux communes membres de la CCB et

au bénéfice d’autres personnes morales de droit public
❏ Contribution au fonctionnement des SDIS
❏ Centre funéraire et morgue intercommunale
❏ Label VTT de la Fédération Française de Cyclisme
❏ Maison de la Justice et du Droit

❏ PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT ET SOUTIEN 
AUX ACTIONS DE MAÎTRISE DE LA DEMANDE D’ÉNERGIE

❏ POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE
❏ CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D’ÉQUIPEMENTS 

CULTURELS ET SPORTIFS
❏ ACTION SOCIALE D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE
❏ POLITIQUE DE LA VILLE
❏ ASSAINISSEMENT
❏ CRÉATION ET GESTION DE MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC (MSAP)

Briançon, Cervières, La Grave, La Salle-les-Alpes, Le Monêtier-
les-Bains, Montgenèvre, Névache, Puy-Saint-André, Puy-Saint-
Pierre, Saint-Chaffrey, Val des Prés, Villar d’Arêne, Villard-Saint-
Pancrace

La communauté de communes du Briançonnais

COMPETENCES OBLIGATOIRES

COMPETENCES OPTIONNELLES

COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES
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❏ Aménagement de l'espace : Développement des technologies de
l’information et de la communication, mise

❏ en oeuvre et développement d’un SIG, études préalables et de faisabilité la
création d’équipements d’intérêts communautaire, le développement des
activités de pleine nature en collaboration avec le PNRQ (mise en œuvre
d’aménagement des rivières pour les sports d’eau-vive, aménagement
d’itinéraires pédestres et VTT, gestion du domaine nordique), l’animation
du plan de gestion du site de Mont-Dauphin, SCoT et Schéma de secteur

❏ Développement Économique : création, aménagement, entretien et gestion
de zones d'activité industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales,
touristiques, portuaires et aéroportuaires ; politique locale du commerce et
soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion
du tourisme dont création d’offices de tourisme.

❏ Aménagement, Entretien Et Gestion Des Aires D’accueil Des Gens Du
Voyage

❏ Collecte Et Traitement Des Déchets Ménagers Et Assimilés
❏ Gestion Des Milieux Aquatiques Et Prévention Des Inondations

❏ Politique du logement et du cadre de vie : gestion des agences postales en régie
ou par délégation

❏ Assainissement
❏ Création et gestion des Espaces France Services (Aiguilles, Guillestre)
❏ Protection et mise en valeur de l’environnement : énergies renouvelables,

construction et exploitation de réseaux de chaleur <1 Mkw, gestion de la
microcentrale du Chagne et du Rif Bel, exploitation de l’unité de méthanisation du
lactosérum d’Abriès-Ristolas

❏ Politique de la ville : actions d’intérêt communautaire en direction des jeunes,
animation et coordination des dispositifs locaux de prévention de la délinquance,
assistance aux communes et associations dans les domaines culturels, sociaux et
sportifs.

❏ Construction entretien et fonctionnement des équipements culturels, sportifs
et de l’enseignement préélémentaire et élémentaire : Exploitation et entretien du
gymnase départemental de Guillestre / Gestion du vestiaire du stade d’Eygliers /
Ecole de musique et d’arts.

❏ Actions sociales d’intérêt communautaire : Maintien à domicile (aides à domicile
et de portage de repas)

❏ Participation au SDIS
❏ Maitrise d’ouvrage déléguée pour les opérations communales

Eygliers, Guillestre, Mont-Dauphin, Réotier, Risoul, Saint-Clément-sur-Durance, 
Saint-Crépin, Vars, Abriès, Aiguille, Arvieux, Ceillac, Château-Ville-Vieille, Molines-
en-Queyras, Ristolas, Saint-Véran

La communauté de communes du 
Guillestrois et du Queyras

COMPETENCES OBLIGATOIRES

COMPETENCES OPTIONNELLES

COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES
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❏ Aménagement de l’espace : SCoT / ZAC / Assistance aux communes pour
les documents d’urbanisme / Aménagement numérique/Voie verte /
Etude et mise en place d’outils contribuant au développement du territoire,
à l’émergence de nouvelles activités et à la gestion de l’espace
communautaire/ Signalétique touristique / Organisation des transports
publics (dont scolaires, covoiturage, transports alternatifs à la voiture
individuelle)

❏ Actions de développement économique et touristique : Aménagement et
entretien des Zones d’Activités / Aménagement et équipement pour
développer l’économie / Promotion économique du territoire / Aide au
développement économique / Création, aménagement et gestion
d’immobilier d’entreprises / Politique locale du commerce et soutien aux
activités commerciales compatibles avec le SRDEII / Promotion du
tourisme dont offices de tourisme

❏ Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage
❏ Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés
❏ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations -GEMAPI

❏ Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien
❏ aux actions de maîtrise de la demande d’énergie : Coordination des études de

réseaux de chaleur, déclinaison de PCAET
❏ Politique du logement et du cadre de vie : Mise en œuvre d’outils de

programmation et études sur l’habitat (APAH, ORIL)/ Etude, réalisation et gestion
d’hébergements pour les travailleurs saisonniers/ participation au Logis des
Ecrins / prévention de la délinquance

❏ Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs
d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et
élémentaire d’intérêt communautaire : piscine de l’Argentière-la Bessée, école de
musique, cinéma Eau Vive

❏ Action sociale et socioculturelle : contrat Enfance Jeunesse, centre socio-
culturel, EAJE, MAMA, ALSH

❏ Création et gestion de maisons de service au public, agences postales
intercommunales, saisonnalité

❏ Assainissement

❏ Politique des équipements et services publics
❏ Activités sportives et de pleine nature

L’Argentière-la-Bessée, Freissinières, Champcella, Puy-Saint-Vincent, La Roche de 
Rame, Saint-Martin-de-Queyrières, Vallouise-Pelvoux, Les Vigneaux

La communauté de communes du Pays 
des Ecrins

COMPETENCES OBLIGATOIRES

COMPETENCES OPTIONNELLES

COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES
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Programmes
Des 

programmes en 
faveur du 

développement 
durable
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Projet de territoire 2021-2026



Fiche mission LEADER



Carnet de montagne



Partenaires

Le PETR permet de créer une véritables dynamique territoriale de développement
local grâce à une concentration de moyens, mais aussi en associant l’ensemble
des acteurs du territoire à la mise en oeuvre et au suivi des programmes engagés.

Avec les EPCI 
CC du Briançonnais

CC du Pays des Ecrins
CC Guillestrois/Queyras

Le PETR s’engage à coordonner et rechercher l’efficacité pour mettre en
oeuvre les objectifs prioritaires et stratégiques définis au niveau du
territoire par le développement de leurs propres actions. Les
Communautés de communes sont associées pour toutes les actions
conduites par le PETR et celui-ci peut mobiliser l’ingénierie des EPCI si
besoin.

Avec le Parc Naturel 
Régional du Queyras et le 
Parc National des Ecrins

Comme le prévoit la loi n°2014 - 58 du 27 janvier 2014 de modernisation
de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (dite
MAPTAM) dans son chapitre VIII : pôles d’équilibre territoriaux et
ruraux, article 79 : “...Lorsque le périmètre du pôle d’équilibre territorial
et rural recouvre celui d’un Parc naturel régional, le projet de territoire
doit être compatible avec la charte du Parc…”.
Une convention établie entre le Parc naturel régional du Queyras et le
PETR vient préciser cela puisque le PNRQ est totalement inclus dans le
territoire du PETR.

Avec le GAL (Groupement 
d’Action Locale)

Le Comité de programmation du LEADER est composé pour plus de la
moitié d’acteurs du privé pour les décisions de programmation et le
pilotage du plan de développement. C’est un lieu d’échanges et de
réflexion stratégique, profitant ainsi de la présence des élus du PETR,
des membres du Conseil de développement ainsi que des représentants
du secteur privé. Le président du GAL est le représentant du PET,
structure porteuse du GAL.

Avec le Conseil de 
Développement

Dans un souci d’appropriation citoyenne des questions sur le territoire,
le conseil de développement est associé à toutes démarches, il est force
de proposition, et peut en accord avec le PETR et le PNRQ animer des
journées thématiques. Il est un relais pour la communication. Une
convention de partenariat est établie entre le CODEV et le PETR.

Avec le Conseil 
Départemental des Hautes-
Alpes, Le Conseil Régional 

Provence Alpes Côte d’Azur 
(Région Sud) et l’Etat

Le PETR s’engage à être le relais sur son territoire des politiques du
Conseil Départemental, Régional et de l’Etat, ainsi qu’à mettre en
cohérence les politiques d’intervention afin de créer une véritable
synergie.

Candidature au label Territoire durable 10



Fiche mission énergie
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Contrat de Relance et de 
Transition Ecologique
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Bilan d’activité 
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Livret sur les nouveaux modes de 
travail
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https://paysgrandbrianconnais.fr/energie-climat/tepcv/guide-des-nouveaux-modes
de-travail



Note de service
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